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5- Notre texte donne « ecuelles de platre », et nous
avions interpret? cela comme designant de la faience.
M. K. propose de lire « ecuelles de plates », c'est-a-dire
revetues de metal. II s'appuie sur l'article « Double » du

Dictionnaire de I'Ameublement precite.

6. Quant ä la derniere phrase du memoire, M. K. en

propose la lecture comme suit : « Le remanent de l'aise-

ment entre es comptes qui deffaut cy endroit (qui manque
tci) fut perdu ä (ou en) l'ost devant Syons. »

Toutes ces remarques nous semblent justes et nous en

remercions vivement M. Kohler.
E. KOFFER.

CHRONIQUK

Dans la vieille cuisine du chateau de La Sarraz s'est tenue,
le 27 aoüt, sous la presidence de M. Adolphe Burnat, 1'assem-

blee annuelle de la Societe du Musee romand.

Apres avoir salue la presence de M. Vannod, syndic de La
Sarraz, M. Burnat donna lecture du rapport annuel ; il deplora
la mort de Robert de Mandrot, membre du comite. En attendant
la publication de la monographie de La Sarraz, un guide de

la contree Vallorbe ä Orbe consacre quelques pages et des
cliches au chateau. M. Burnat a adresse de vifs remerciements
k la chatelaine, Mme de Mandrot, pour son hospitalite et sa

comprehension, k MM. Charles Besuchet, gerant du domaine, et

Kaiser, qui dirige les visiteurs du chateau.
Les comptes, presentes par M. R. de Cerenville, banquier

ä Lausanne, presentent pour l'exercice 1934 un boni de 457 fr.
qui, ajoute au sohle actif de 4093 fr. 50 reporte de 1933, porte
le solde actif de produits et pertes a 4552 fr. 50, reporte ä nou-
veau.

Les immeubles figurent a l'actif pour 484,807 fr., le mobilier
et les collections pour 150,870 fr., les titres en portefeuille
pcur 2940 fr.
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Mrae de Mandrot a presente ensuite son rapport sur la vie
actuelle au chateau, qui comprend trois elements necessaires :

le musee, la maison des artistes et la ferme, unis par le travail
et les memes aspirations.

M. G. Augsbourger, le peintre vaudois fixe ä Paris, depuis
onze ans hüte fidele de La Sarraz, a dit comment la grace, la

foi, la fermete, l'intelligence et la comprehension de Mme de

Mandrot out fait du chateau un centre vivant, oü de 1922 ä

t935 ont passe 103 Suisses et 55 etrangers, nouant des liens
d'amitic qui se prolongent dans tous les pays.

M. Maxime Reymond a communique ä la Societe pour I'his-
toire du Droit et des Institutions des anciens pays bourgui-
gnons, comtois et romand, ä Dijon, un travail fort interessant
sur les destinees politiques de la ville de Lausanne ä l'epoque
episcopate. Sous le titre De l'avoue au juge imperial de

Lausanne, ce travail a paru dans les Memoires publies par cette
societe.

Le merne auteur a fait paraitre dans les Memoires et Documents

publies par I'Academie chablaisietme (tome XLI), un
autre travail sur Les origines de la seigneurie de St-Paul, sur
Evian. C'est une histoire des acquisitions de la famille de Blo-

nay dans le Chablais au cours des XIIIme et XIVme siecles.

M. Reymond a enfin publie dans la Feuille d'Avis de

Lausanne (nos des 3, 10, 20 et 24 aoüt) une notice fort documentee

sur l'histoire de la propriete bien connue de Mon Repos.
La Gazette de Lausanne a publie le 4 aoüt, sous le titre Un

document sur le massacre du 10 aoüt 1792, le recit extremement
emouvant laisse par le botaniste ecossais Thomas Blaikie qui
habitait alors Paris depuis un certain nombre d'annees. M. L.

Seylaz nous en donne la premiere traduction francaise.

M. Julien Gruaz, le savant conservateur du Medaillier
cantonal, a suivi avec attention les fouilles archeologiques du Bois
de Vaux, k Vidy. II a etudie soigneusement les objets et mon-
naies tres nombreux qui y ont ete trouves. II en a enfin dresse
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deux catalogues, l'un d'ordre archeologique et l'autre d'ordre
numismatique.

Le premier comprend l'inventaire, agremente de leur
description, de tous les objets mobiliers recueillis dans les substructions

mises au jour au Bois de Vaux.
Le second nous donne la description de toutes les pieces de

monnaies romaines, au nombre de 70, provenant egalement des

memes fouilles. Elles s'echelonnent chronologiquement de l'an 54
au regne de Gallien.

On peut ainsi, grace ä ces catalogues minutieusement eta-

blis, avoir une idee de l'importance des trouvailles qui ont ete

faites.

Le Recueil des Fetes du VIIIme Congres du Rhone qui eut
lieu ä Lausanne en 1934, est sorti dernierement des presses
des Imprimeries Reunies. II renferme les travaux historiques
suivants interessant notre pays et qui furent presentes aux
seances du Congres :

1. L'habitat romain sur les bords du Leman au cours des

siecles, par M. Charles Gilliard.
2. Monnaies massaliotes trouvees en Suisse, par M. Maurice

Barbey.

3. Le Rhone et les ecrivains vaudois d'autrefois, par M.
Henri Perrochon.

4. Le role du Rhone dans la phis ancienne culture neoli-
thique lacustre, par M. Paul Vouga.

5. Lausanne, carrefour international, par M. Maxime Rey-
mond.

Les fetes du bi-centenaire du Prince de Ligne ont eu lieu
du 27 au 30 juillet, ä Bruxelles, ä l'occasion d'un Congres
international du XVIIIme siecle. Deux communications y ont
ete presentees qui interessent notre pays. Ce sont celles de

M. Henri Perrochon sur le General Frossard, un ami du Prince
de Ligne, et de M. Ed. Chapuisat, ancien directeur du Journal

de Geneve, sur le Prince de Ligne et la Suisse.



— 3i8 —

La Societe pour le developpement de Romainmötier a reuni
la somme necessaire pour l'achat d'un vitrail qui vient d'etre
place ä l'eglise dans la jolie fenetre de style gothique du
bas-cöte sud du chceur. Ce vitrail, qui est une belle oeuvre
d'art, a ete fait par M. Casimir Reymond, avec la collaboration

de M. Marcel Poucet, deux artistes de talent. II repre-
sente des sujets historiques se rapportant ä cet ancien sanc-
tuaire : les saints Pierre et Paul, patrons de l'eglise, la
consecration de l'eglise par le pape Etienne II, en l'an 753, le

mariage du due Philibert de Savoie et de Marguerite d'Au-
triche, celebre en l'an 1501.

RECTIFICATION
Dans sa rectification parue dans la Revue historique vau-

doise, numero juillet-aoüt 1935, page 253, M. G. de Mestral-
Combremont dit que la famille de Mieville acheta la seigneurie
de Brit des arriere-petits-enfants de N. Girard Mestral,
seigneur de Brit.

C'est encore une erreur
Mon ancetre direct, N., Spectacle, Docte et Scavant David

de Mieville de Brit, pasteur ä Corsier s. Vevey et seigneur
de Brit, avait acquis la seigneurie de Brit en 1667, en Fief
Noble, de N. Albert de Crousaz, seigneur d'Armenges, qui
la tenait des N. Mestral.

Lausanne, ce 3 aoüt 1935.

Ed. de MIEVILLE DE ROSSENS.

BIBLIOGRAPHIE

Le general Dufour.1

11 est extremement rare qu'un citoyen suisse arrive ä une telle
notoriete qu'il reste connu et venere dans la memoire des
populations de toutes les parties du pays. Le general Dufour est 1111

1 Edouard Chapuisat: Le General Dufour, 1787-1875. Avec 8 hors-
texte. Librairie Payot & C;e, Lausanne. Prix fr. 4.50.
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